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Procédure de mobilisation du compte personnel de formation 
 

Possibilité d’une demande par l’agent d’un accompagnement personnalisé à 

l’élaboration de son projet professionnel 

Demande d’utilisation de son CPF via le formulaire type 

Refus de l’employeur motivé : 

- Contestation possible par 

l’agent si refus pendant 2 

années consécutives, 

- Impossibilité de refuser une 

formation relevant du socle 

commun de compétences 

- Report possible 

Acceptation de la formation par 

l’employeur  

(Partie administrative à remplir 

sur le formulaire type) 

Formation suivie pendant le 

temps de travail : Temps 

considéré comme du temps de 

travail 

Formation en dehors du 

temps de travail : aucune 

rémunération prévue 

Absence de délibération 

L’employeur prend en 

charge l’intégralité des frais 

pédagogique  

Délibération mise en 

place  

Prise en charge des frais 

dans la limite du plafond 
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